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Pilote  Acteurs et Partenaires 

- David MEREUZE 
Médecin généraliste Créon 
- William Durieux 
Médecin généraliste Targon 
 

 Membres de la CPTS, 
Professionnels de santé du territoire, 
Professionnels des Etablissements sanitaires, Etablissements et 
services médico-sociaux et sociaux 
Collectivités territoriales et partenaires institutionnels 
CPAM 

Problématique  Objectifs 

Sur le territoire : 5000 habitants n’ont pas de 
médecin traitant.  
 
 
 
 

 Objectif Général :  

 - Permettre à chaque citoyen du territoire en demande, de se 
voir proposer un médecin traitant. 

 
 
 

 Objectif Opérationnel : 

 - Mettre en place un dispositif d’accès à un médecin traitant 
 

 

 

Actions à mettre en place 

-  Recenser les patients sans médecin traitant.  
-  Recenser les médecins qui accueillent des nouveaux patients ou susceptibles d’en accueillir 
-  Organiser une répartition territoriale de l’accès à un médecin traitant en cas de demande.  
-  Créer un dispositif de mise en relation pour les patients en recherche d’un médecin traitant.  
-  Mettre en place ce dispositif auprès des acteurs et partenaires 
-  Évaluer le dispositif d’accès au médecin traitant et apporter les améliorations à la demande des   
   médecins et des habitants.  
 

 

 

Calendrier Prévisionnel  Indicateurs 

• Recensement des médecins : Fait 

• Signature de l’ACI envisagée en Mai ou Juin 2022 

• Organisation de la répartition des médecins : en 
cours d’élaboration 

• Démarrage de l’action envisagée en 2022 
 

 

 • % par rapport au nombre d’habitants 

• Evaluer l’activité et l’efficience du dispositif 

• Population couverte par un MT 

• Population de plus de 70 ans couverte par un MT 

• Population en ALD couverte par un MT 
Population à la C2S couverte par un MT  

 

 

 

 

 

Mission 1 : Améliorer l’accès aux soins 
Fiche Action 1 : Faciliter l’accès à un médecin traitant pour 

la population du territoire de la CPTS 

Mission 1 : Améliorer l’accès aux soins 
Fiche Action 1 : Faciliter l’accès à un médecin traitant pour 

la population du territoire de la CPTS 
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Moyens nécessaires 
Logistiques : 
- Ligne téléphonique 
- Salle de réunions 
- Connexion internet 
- Ordinateur 
- Vidéoprojecteur 
- Imprimante 
- Site Internet 
- Plateforme  

 
Humains 
-  Coordinatrice de la CPTS 
- Pilote de l’action 
- Membres du CA 
- Membres de la Commission Recherche et Formation 
- Membres de la Commission Projet de santé 
- Médecins et professionnels de santé adhérents à la CPTS 

 
Financiers 
- Rémunération : coordinateur, pilote de l’action, membres du CA, membres de la CPTS lors des réunions 
- Financement structurel (locaux, ordinateur, internet, déplacements, médecins et professionnels de santé 

intervenants…) 
- Impression : outils de communication, documents de travail, documents de communication, comptes-rendus… 
- Site internet / plateforme (téléphonique / agenda commun) 
- Evènementiel (organisation de temps d’information pour les citoyens, les patients et les membres de la CPTS) 
- Location de salle 

 


